
 
 

 

Tableau des garanties (montants exprimés en EUR) 

Limites de garantie par sinistre 
 

CHAPITRE A – LES BIENS IMMOBILIERS 
 
 

 
 

Garanties additionnelles      

Nouveaux embellissements  100.000,00 pendant 90 jours 
2 

Retrait provisoire des embellissements  100.000,00 pendant 90 jours 
3 

Recherche de fuites extérieures  Frais réels 
4 

Recherche de fuites intérieures  Frais réels 
5 

Décharge sauvage  50.000,00 
6 

Parc et jardins  25.000,00 en cas de dommages au bâtiment 
5.000,00 dans les autres cas 

8 

Intervention médicale d’urgence  frais réels 
9 

Condensation interne des vitrages isolants  frais réels 
10 

 

Frais supplémentaires suite à un sinistre 
garanti 

    

Honoraires d’experts  10% maximum du montant des dommages 
15 

Honoraires d’expert de l’assuré  - 5 % du montant de l'indemnité jusqu'à 6.000,00 
avec un minimum de 200,00 
- 3,5 % de la partie de l'indemnité de 6.001,00 à 
40.000,00 
- 2 % de la partie de l'indemnité de 40.001,00 à 
200.000,00 
- 1,5 % de la partie de l'indemnité de 200.001,00 à 
400.000,00 
- 0,75 % de la partie de l'indemnité de 400.001,00 à 
1.200.000,00 
- 0,35 % de la partie de l'indemnité dépassant 
1.200.000,00 
- L'indemnité totale des frais d'expertise est limité à 
20.000,00 

16 

Prime d’assurance tous risques chantier  10% maximum du montant des dommages 
18 

Frais de mise en conformité avec la 
règlementation 

 10% maximum du montant des dommages 
19 

Frais de déblaiement  frais raisonnables 
20 

Frais de décontamination  frais raisonnables 
21 

Frais de réparation consécutifs à 
l’intervention des services de secours 

 frais réels 
22 

Frais de déplacement  10.000,00 
23 

Frais de sauvetage  limites prévues par la loi 
24 

Remplacement des clés et serrures  frais réels 
25 

Mesures de prévention contre le dégât des 
eaux 

 10% de l’indemnité réglée au titre de la section Les 
biens immobiliers avec un maximum de 5.000,00. 
Ces frais sont couverts si le montant du sinistre est 

26 
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supérieur à 10.000,00. 

Remplacement du système de chauffage 
par des équipements verts 

 10% de l’indemnité réglée au titre de la section Les 
biens immobiliers avec un maximum de 5.000,00. 
Ces frais sont couverts si le montant du sinistre est 
supérieur à 10.000,00. 

27 

Dépenses et recettes liées aux 
équipements verts 

 frais et pertes réels pendant 45  jours à compter de 
la déclaration de sinistre 

28 

Frais liés à l’action de l’électricité  frais réels 
29 

Frais liés aux dégâts des eaux  frais réels 
30 

 

CHAPITRE B – CONTENU GENERAL 
 

 

Limites spéciales      

Limite par objet 
40 

25.000,00 

Objets Précieux 
41 

- en coffre 25.000,00  
- hors coffre 7.500,00  
- risque porté monde entier 25.000,00 

Pièces de monnaie, timbres et médailles 
42 

7.500,00 

Moyens de paiement 
43 

3.000,00 

Titre de propriété 
44 

7.500,00 

Bateaux à rames, à voiles ou gonflables 
45 

7.500,00 

Motos, quads et buggies de golf 
46 

15.000,00 

Contenu logement d’étudiant de vos 
enfants 

47 

25.000,00 

Equipement professionnel et fournitures de 
bureau 

48 

15.000,00 

Animaux domestiques 
49 

10.000,00 
 

 

Garanties additionnelles      

Nouvelles acquisitions  30% des sommes assurées du Contenu Général 
pendant 90 jours. 

55 

Présents et cadeaux  30% des sommes assurées du Contenu Général 
pendant 90 jours. 

56 

Effets personnels de vos hôtes  15.000,00 
57 

Contenu mobilier séjournant en plein air  25.000,00 
58 

Tentes et chapiteaux  50.000,00 
59 

Cartes de crédit  3.000,00 
60 

Remplacement des données  15.500,00 
61 

Frais suivants afférents aux activités 
professionnelles à domicile 
- Dossiers professionnels 
- Créances 
- Augmentation du coût du travail 

  
 
15.000,00 
15.000,00 
25.000,00 

62 

Perte d’eau et de fioul  frais réels 
63 

Contenu des congélateurs  frais réels 
64 

Parents résidant dans une maison de 
retraite 

 15.000,00 
65 
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Invalidité permanente  15.000,00 

66 

Frais funéraires  50.000,00 
67 

 

Frais supplémentaires suite à un sinistre 
garanti 

    

Frais de déblaiement  coûts raisonnables 
70 

Frais de réparation consécutifs à 
l’intervention des services de secours 

 coûts raisonnables 
71 

Frais de transport et d’entreposage  15% maximum des sommes assurées au titre de la 
section contenu général 

72 

Frais de déplacement  10.000,00 
73 

Frais de sauvetage  limites prévues par la loi 
75 

Remplacement des clés et serrures  frais réels 
76 

Amélioration des moyens de protections  10% de l’indemnité versée au titre de la section 
contenu général avec un maximum de 5.000,00.Ces 
frais sont couverts si le montant du sinistre dépasse 
10.000,00 

77 

Assistance psychologique  10.000,00 
78 

 

CHAPITRE C – OBJETS D’ART ET DE COLLECTION 
 

Garantie principale     

Objet d’art soumis à une évaluation 
professionnelle inférieure à 3 ans 

 Jusqu’ à <25%> de plus que la valeur agréée 
 

Décès ou invalidité de l’artiste  200% maximum de l’indemnité avec une limite de 
150.000,00 

80 

 

 
 

Garanties additionnelles      

Nouvelles acquisitions  30% des sommes assurées au titre des Objets d’art 
et de Collection pendant 90 jours. 

81 

Absence de titre de propriété  10% des sommes assurées au titre des Objets d’art 
et de Collection avec un maximum de 150.000,00 

82 

 

Frais supplémentaires suite à un sinistre 
garanti 

    

Frais de déblaiement  coûts raisonnables 
85 

Evacuation d’urgence des Objets d’art et 
de Collection 

 15% maximum des sommes assurées au titre du 
chapitre Objets d’art et de Collection 

86 

Frais de récupération  10.000,00 sur le montant total indemnisé 
87 

Frais de déplacement  10.000,00 
88 

Frais de sauvetage  limites prévues par la loi 
89 

 

CHAPITRE D – OBJETS PRECIEUX 
 
 

 
 

Garanties additionnelles      

Nouvelles acquisitions  30% des sommes assurées au titre des Objets 
précieux pendant 90 jours. 

95 

 

 

CHAPITRE E : RESPONSABILITE CIVILE 
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Responsabilité Civile Immeuble 

 

- Lésions corporelles 
- Dégâts matériels 
- Résidence villégiature 
- Local occupé à l’occasion d’une fête de 
famille 

 18.425.000,00 
3.685.000,00 
3.685.000,00 
3.685.000,00 

100 

 

Responsabilité Civile Vie Privée 
 

Lésions corporelles  18.425.000,00 
105 

Dégâts matériels  3.685.000,00 
106 

Dommages par un véhicule destiné aux 
moins valides ou par un engin de jardinage 
circulant sur la voie publique : 
• lésion corporelles 
• dommages matériels 
• dommages aux vêtements /effets 
personnels des passagers 
• cautionnement 

  
 
 
illimité 
100.000.000,00 
2.479,00 par passager 
 
62.000,00 pour le véhicule et l’ensemble des 
passagers 

107 

Récupération des dépenses nettes limitées 
en cas de faute lourde: 
• jusqu’à 11 000 EUR 
• au delà de 11 000 EUR 

  
 
l’intégralité 
11.000,00 plus la moitié du montant au dessus avec 
un maximum de 12.500,00 

108 

Sauvetage bénévole  25.000,00 
109 

BOB  25.000,00 avec un maximum de 500,00 pour les 
frais de remorquage et avec une franchise de 500,00 

110 

Biens meubles de tiers  50.000,00 
111 
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